
 
 

Décision individuelle

N° 2022-213

 
Pétitionnaire : ID2R - M. DEROIN David chef de projet déploiement FH
Nature de la demande : Installation d’un faisceau hertzien sur une antenne existante et Survol moto-
risé en cœur de Parc national
Nom du projet : Intervention sur site télécom au sud du village de Roya relais TDF
Localisation : commune de St Etienne-de-Tinée(06)

 

                       La Directrice de l’établissement public du Parc national du Mercantour,
 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.331-4-1, L.331-26, R.331-19-2 et R.331-68 ; 

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié par le décret n°2018-754 du 29 août 2018, notam-
ment ses articles 3 et 15 ;

Vu le décret n°2018-754 du 29 août 2018 approuvant la Charte modifiée du Parc national du Mercan-
tour, notamment la modalité n°29 d'application de la réglementation dans le cœur,

Vu l’arrêté ministériel du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à l’ensemble
des Parcs nationaux, notamment ses articles 3 et 4 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  20  mars  2012  portant  application  de  l'article  R.331-19-2  du  code  de
l'environnement,

Vu la décision n°2020-353 du 25 novembre 2020, donnant délégation permanente de signature à la
directrice-adjointe de l’Établissement public du Parc national du Mercantour,
 
Considérant la demande formulée le 8 juin 2022 par M. DEROIN David, Chef de projet déploiement
FH – ID2R.

Considérant que la demande concerne la mise en conformité de télécommunication (faisceau hert-
zien) sur un équipement existant, sans surélévation ni construction complémentaire,

Considérant ainsi qu’il n’est pas porté atteinte au caractère du Parc,

Considérant qu'à la date envisagée,  les  ongulés sauvages – dont  le Bouquetin des Alpes-,  sont
particulièrement  sensibles  à  tout  dérangement,  en  conséquence de quoi  il  convient  d'adapter  les
modalités de vol afin de limiter l'étendue géographique du dérangement occasionné,

 
DÉCIDE



 

Article 1 : Identité du pétitionnaire – Nature de la demande 
 
La société ID2R représentée par M. DEROIN David, est autorisée à effectuer un survol afin de dépo-
ser du matériel et acheminer du personnel sur le site télécom situé au sud du village de Roya.

Article 2 : Prescriptions 
 
La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :

2.1. Tout travaux aux abords reste interdit (coupe d’arbres, terrassements,…)

Article 3 : Survol

3.1. La société JET SYSTEMS , est autorisée à effectuer des survols à moins de 1000 mètres du sol
dans le cœur du Parc national, ayant pour objet l'acheminement de personnel et de matériels néces-
saires à une intervention sur le relais de téléphonie sur le site de Roya.

3.2. Éléments d’identification
base d’attache : base de TALLARD
nom du pilote : PERRIER Alexis ou CHATAIN Guillaume
type d'appareil : Ecureuil AS350 bleu nuit
n° de l’appareil : F-HUBE ou F-HRPL ou F-HJSH

3.3. Lieu de dépose autorisé : village de Roya

3.4. Le pilote est tenu de respecter strictement l’itinéraire de survol autorisé figurant au plan annexé à
la présente.

3.5. Nombre de rotations autorisées : 2

3.6. En-dehors de cet itinéraire autorisé, le survol à basse altitude reste interdit au-dessus du
cœur du Parc national incluant les gorges de Valabres.

Article 3 : Durée

La présente autorisation est délivrée pour le 15 juin 2022

En cas de force majeure, le report des survols après cette date est autorisé sous réserve d'informer le
service territorialement concerné du Parc national du Mercantour par écrit et 24h à l'avance.

Contacts
service territorial Tinée : 04.93.02.42.27
chef de S.T : OPOLKA Boris (boris.opolka@mercantour-parcnational.fr) 
adjoint au S.T : TURPAUD Anthony (anthony.turpaud@mercantour-parcnational.fr)

Article 4 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre de la présente décision peut faire l’objet de contrôles mentionnés à l’article L.170-1
du code de l’environnement, par les agents de l’établissement public du Parc national du Mercantour
ou les agents commissionnés et assermentés compétents en la matière. 

Article 5 : Autres obligations 

Cette décision n'exonère pas des autres autorisations requises par la réglementation en vigueur dans
le cœur du Parc national. Elle ne se substitue pas aux obligations du bénéficiaire vis-à-vis des autres
réglementations en vigueur.
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Article 6 : Sanctions 

Le non-respect de la présente décision ou d’une disposition prévue par le code de l'environnement ou
la réglementation du parc national, expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et des pour-
suites judiciaires.

Article 7 : Publication

La présente autorisation sera notifiée et publiée au recueil des actes administratifs de l’établissement
public du Parc national du Mercantour (http://www.mercantour-parcnational.fr/fr/raa).

 
À Nice, le 9 juin 2022

La Directrice-adjointe
du Parc national du Mercantour

Sandrine GRANDFILS

Copies : 
- service territorial de la Tinée
- info@jshs.fr

La présente décision peut être contestée par recours gracieux auprès de l’autorité qui la délivre, par envoi recom-
mandé, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également être contestée dans le
même délai devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

3/3


